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V2R Sports 

Règlement du droit de vote 

 

1. Base légale 

Le présent règlement est établi conformément à l’article 15 des statuts de V2R Sports, lequel prévoit que 
les modalités du droit de vote sont précisées par règlement. Il complète les statuts et le règlement interne 

général. 

2. Principe général 

Le droit de vote au sein de V2R Sports vise à garantir une représentation équitable des clubs membres, un 

processus décisionnel clair et transparent, ainsi que le bon fonctionnement démocratique de l’association. 

3. Membres disposant du droit de vote 

Ont le droit de vote à l’Assemblée générale les clubs membres actifs, par l’intermédiaire de leur 
représentant désigné, ainsi que les membres individuels, si cette catégorie est prévue par les statuts et 

admise par l’Assemblée générale. Les autres catégories de membres disposent d’un droit de participation 
sans droit de vote, sauf disposition contraire des statuts. 

4. Représentation des clubs 

Chaque club membre actif dispose de une (1) voix à l’Assemblée générale. Le club est représenté par un 
membre de son comité ou par une personne expressément mandatée par le club. Un club ne peut être 

représenté que par une seule personne. 

5. Procuration 

Un club membre peut se faire représenter par procuration écrite. Une même personne ne peut détenir 

plus d’une procuration, en plus de son propre droit de vote, sauf décision contraire de l’Assemblée 
générale. 

6. Droit de vote du comité 

Les membres du comité disposent du droit de vote uniquement s’ils représentent un club membre ou s’ils 
sont membres votants au sens des statuts. Ils ne disposent pas d’un droit de vote supplémentaire du seul 
fait de leur fonction. 
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7. Cas de conflits d’intérêts 

Lorsqu’un point soumis au vote concerne directement un club ou un membre de manière spécifique, le 
comité peut demander à la personne concernée de s’abstenir lors du vote ou de se retirer 
temporairement des débats, afin de garantir l’impartialité des décisions. 

8. Modalités de vote 

Sauf disposition contraire des statuts, les votes ont lieu à main levée. Le vote à bulletin secret peut être 

demandé par au moins un membre disposant du droit de vote. Les décisions sont prises à la majorité 

simple des voix exprimées, sauf cas particuliers prévus par les statuts. 

9. Égalité des voix 

En cas d’égalité des voix, la voix du président est prépondérante, conformément aux statuts. 

10. Entrée en vigueur 

Le présent règlement du droit de vote entre en vigueur dès son adoption par l’Assemblée générale de V2R 
Sports. Il peut être modifié par l’Assemblée générale, sur proposition du comité. 


